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DECISION N°2024-041 
 
 

 
Objet : Rétribution des participants à l’étude sur les objets en plastiques recyclés ABSoIEU 

organisée par le laboratoire d'économie expérimentale de Nice- LEEN. 
 
 

LE PRESIDENT DE L’ETABLISSEMENT EXPERIMENTAL UNIVERSITE COTE D’AZUR 
 
 
Vu le Code de l’éducation ;  
Vu le décret n°2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d’Université Côte d’Azur et approbation de 
ses statuts, modifié par le décret n°2023-1310 du 27 décembre 2023 ;  
Vu l’arrêté du 31 janvier 2018 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des organismes 
soumis au titre III du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ;  
Vu le règlement intérieur d’Université Côte d’Azur ; 
Vu la délibération n°2024-001 du 9 janvier 2024 portant élection de M. Jeanick BRISSWALTER en qualité 
de Président d’Université Côte d’Azur ;  
Vu la délibération n°2024-003 du 23 janvier 2024 relative à la délégation de pouvoir du Conseil 
d’administration au Président d’Université Côte d’Azur ; 
Vu l’arrêté n°116-2024 du 23 janvier 2024 portant délégation de signature du Président d’Université 
Côte d’Azur à M. Stéphane AZOULAY, Vice-président du Conseil d’Administration et des Moyens 
d’Université Côte d’Azur ; 
 
 

AUTORISE 
 
Article 1 : La rétribution des participants à l’étude sur les objets en plastiques recyclés ABSo1EU acquis 
par carte achat et par dérogation aux marchés publics (ces objets et leur mode d’acquisition étant 
propres aux conditions de l’étude). Cette étude (développée en annexe) est organisée par le laboratoire 
d'économie expérimentale de Nice- LEEN pour une enveloppe globale maximale de 9 000€. Les 
gratifications des participants seront comprises entre 0 et 30€. 
Les modalités de l’étude ont été validées par le Comité d’Ethique de la Recherche. L’avis n°2023-048 
est joint à la présente décision. 
Cette étude se déroulera de mars à décembre 2024.  
 
Article 2 : Le Directeur Général des Services et l’Agent Comptable sont chargés, chacun pour ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
Fait à Nice, le 21 mars 2024 
      
 
CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : 2024-041 
TRANSMISE AU RECTEUR, CHANCELIER DES UNIVERSITES :  
PUBLIEE SUR LE SITE INTERNET D’UNIVERSITE COTE D’AZUR LE : 
 
MODALITES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DECISION : En application de l'article R. 421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal administratif peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision, et 
ce dans les deux mois à partir du jour de sa publication et de sa transmission au Recteur, en cas de décision à 
caractère réglementaire
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 ABSo1EU (PROJET H2020 EUROPEEN) FRAMING RECYCLING  

Cette expérience teste le choix des participants vis-à-vis du recyclage sur les plastiques ABS et non ABS. 
L'ABS (acrylonitrile butadiène styrène) est un polymère thermoplastique présentant une bonne tenue 
aux chocs, relativement rigide, léger et pouvant être moulé. Nous testons le comportement des 
consommateurs, lorsqu'ils font face à un choix entre plusieurs produits, différents en termes de 
certaines de leurs caractéristiques, comme la qualité et le caractère durable/circulaire. 

Les participants disposeront au début de l'expérience d'un budget fixe. Ils feront face à une série de 
choix. Dans chaque choix, un produit en plastique (ABS ou non ABS) de la vie courante (par exemple : 
verre en plastique, jouets, prise électrique, stylo…) est présenté sous plusieurs versions : recyclé vs. 
non-recyclé, différentes technologies de recyclage, etc… Nous tenterons alors de mesurer la 
willingness to pay (c'est-à-dire la disposition à payer un supplément) pour un produit en fonction de 
chacune de ces différentes caractéristiques.  

Un des choix sera tiré au hasard et sera implémenté. En d'autres termes, un produit sera sélectionné, 
et dépendamment de la willingness to pay  indiquée par le participant, le produit sera acheté ou pas. 
Si le produit n'est pas acheté, le participant gardera la totalité de son budget. Si le produit est acheté, 
le participant recevra la différence entre son budget initial et le prix du produit. 

Les produits seront commandés sur internet après l'expérience, et seront donnés à des 
écoles/Collèges/lycées. Ainsi, dans le budget total de l'expérience, il y a une part de rétribution 
individuelle du participant et une autre part qui servira à l'achat en ligne d'objets.  

Voici une liste, possiblement non-exhaustive en cas de rupture de stock, des sites internet qui seront 
utilisés pour la commande de produits : 

• Amazon.fr 
• Cdiscount.fr  
• store.acer.com 
• playmobil.com 
• promotionice.com 
• Wordans.fr 
• Macma.de/fr 
• igo-objetspub.fr 
• giftcampaign.fr 
• entrepot-du-bricolage.fr 
Et la liste des produits qui seront achetés : 
Stylos, souris d'ordinateur, jouets/figurines, clés USB, tasses, bouteilles/gourdes, plaids, trousses, 
multiprises, cahiers 
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Comité d’Éthique de la Recherche 

(CER) 

 

AVIS n° 2023-048 

 
Le Comité d’Éthique de la Recherche d’Université Côte d’Azur, après en avoir délibéré, émet 
un avis favorable pour le Projet intitulé : 
 
Titre : « ABSolEU (projet H2020 européen) Framing recycling ». 
 
Sous la responsabilité de Madame Nathalie Lazaric, Directrice de recherche CNRS, GREDEG, 
Université Côte d’Azur. 
 
Il est rappelé que le présent avis est délivré sans être exclusif des éventuelles démarches visant 
à la protection des données personnelles à réaliser en interne auprès du délégué à la protection 
des données (DPD/DPO) de référence. 
 
Si pour une quelconque raison, vous deviez être conduit à modifier votre protocole de 
recherche, vous êtes tenu de saisir le Comité d’Éthique de la Recherche par l’envoi d’un 
avenant, qui sera réévalué par le comité. 
 
Fait pour valoir ce que de droit à Nice, le 12 octobre 2023. 
 

 

Prof. Doct. Yves STRICKLER 
Référent éthique et intégrité scientifique d’Université Côte d’Azur 
Président du CER (Comité d’Éthique de la Recherche) 

 



 
 

Signature(s) électronique(s) du présent document 
 
La version originale de ce document est sous forme électronique, par conséquent les signatures ci-dessous doivent impérativement être 
vérifiées électroniquement à l’aide d’un logiciel adapté comme Adobe Acrobat Reader DCTM. Si un message d’avertissement apparaît, la 
raison peut être liée à l’absence de confiance dans l’Autorité de Certification qui a délivré le certificat utilisé pour signer le document. 
Dans ce cas, cliquez sur « Détails du certificat » dans le « Panneau des signatures » et sélectionnez le certificat « Sunnystamp Root CA 
G2 » puis cliquez sur « Ajouter aux certificats approuvés » dans l’onglet « Approbation ». A noter que les logiciels de lecture de documents 
PDF en mode Web ou mobile n'affichent pas les détails relatifs aux signatures électroniques. Pour toute question, merci de nous écrire 
à l'adresse support@lex-persona.com. 

Digital signature(s) of this document 
 
The original version of this document is in electronic form, so the signatures below must always be verified 
electronically using appropriate software such as Adobe Acrobat Reader DCTM. If a warning message appears, the reason may be the 
absence of trust in the Certificate Authority which issued the certificate used to sign the document. In this case, click on “Certificate 
Details” in the “Signatures panel” and select the “Sunnystamp Root CA G2” certificate then click on “Add to approved certificates” on the 
“Approval” tab. Note that PDF reading software in web or mobile mode does not display the details of the digital signatures. If you 
have any questions, please write to us at support@lex-persona.com. 
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